
Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif
tenue le mercredi 19 juin 2019 à 8 h 30

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville

PRÉSENCES :

M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif

ABSENCES :

Mme Valérie Plante, Mairesse
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif

AUTRES PRÉSENCES :

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances
M

e
Emmanuel Tani-Moore, Greffier adjoint

M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels
Mme Caroline Bourgeois, conseillère associée
Mme Marianne Giguère, conseillère associée
Mme Sophie Mauzerolle, conseillère associée à la mairesse
Mme Suzie Miron, conseillère associée
M. Alex Norris, conseiller associé
Mme Marie-Josée Parent, conseillère associée
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé
M. Craig Sauvé, conseiller associé
M. François Limoges, leader de la majorité

____________________________

Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable.

____________________________

CE19 1048

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 19 juin 2019. 

Adopté à l'unanimité.

10.001  

____________________________
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CE19 1049

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

1 - d'approuver un projet d'addenda à l’entente de collaboration intervenue entre la Ville de Montréal, le 
C40 Cities Climate Leadership Group (« C40 »), la Fondation David Suzuki et la Fondation familiale 
Trottier, d'une durée de 2 ans, pour la réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES), 
l’adaptation aux changements climatiques et la résilience face aux changements climatiques et 
l’engagement et la mobilisation des acteurs clés dans le contexte de la réduction des émissions de 
GES et l’adaptation aux changements climatiques (CE18 1992) afin d’ajouter les six partenaires 
suivants : le Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux du Centre-Sud-de-l'Île-de-
Montréal de la Direction régionale de santé publique, la Fondation de la famille Claudine et Stephen 
Bronfman, la Fondation de la famille J.W. McConnell, la Caisse de dépôt et du placement du Québec, 
la Fondation Écho et la Fondation Espace pour la vie;

2 - d'autoriser la mairesse de Montréal, Mme Valérie Plante, à signer ledit projet d’addenda à l'entente 
pour et au nom de la Ville de Montréal. 

Adopté à l'unanimité.

20.001 1197534001 

____________________________

CE19 1050

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

1 - d'autoriser la Société en commandite Développements Laurent Clark à entamer des travaux de 
préparation de site et d'excavation pour la construction d'un bâtiment à vocation résidentielle et 
commerciale sur un terrain appartenant à la Ville, constitué des lots 5 916 101 et 6 222 547 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, situé du côté est de la rue Clark, au nord 
du boulevard De Maisonneuve Ouest, dans l'arrondissement de Ville-Marie, le tout selon les termes 
et conditions stipulés à la demande d'autorisation, incluant le paiement d'une somme de 10 000 $ par 
mois, plus les taxes applicables;

2 - d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.002 1191368001 

____________________________
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CE19 1051

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

de renommer la rue Amherst « rue Atateken », dans l'arrondissement de Ville-Marie. 

Adopté à l'unanimité.

40.001 1194521009 

____________________________

Levée de la séance 8 h 37

70.001

____________________________

Les résolutions CE19 1048 à CE19 1051 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une.

______________________________ ______________________________
Benoit Dorais Emmanuel Tani-Moore
Président du comité exécutif Greffier adjoint

.
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